
Mise en garde contre l’abomination du mensonge

Le mensonge fait partie des plus hideux des comportements, le messager d’Allah -paix et 
bénédictions d’Allah sur lui- a dit : « Certes le mensonge conduit au comportement immorale, et 
certes le comportement immorale mène au Feu, L'homme ne cesse de mentir jusqu'à ce qu'il soit 
inscrit auprès d'Allah comme menteur ».  

Le mensonge c’est donc le fait d’apporter une information qui est fausse, et le plus grave des 
mensonges, est le fait de mentir sur Allah et sur Son messager -paix et bénédictions d’Allah sur lui-.

Allah dit concernant le mensonge à son encontre, dans le sens rapproché de Sa parole : « Et qui est 
plus injuste que celui qui invente un mensonge contre Allah, alors qu'il est appelé à l'Islam ? Et 
Allah ne guide pas les gens injustes. » (s61 v7).
Ce verset montre qu’il n’y a pas plus injuste que celui qui ment sur Allah, que ceci est une cause 
d’égarement pour les gens et que celui qui ment sur Allah ne sera pas guidé.

On peut distinguer deux sortes de mensonge sur Allah, la première est le fait de dire « Allah a dit 
ceci et cela » alors qu’Il ne l’a pas dit, la seconde est le fait d’expliquer la parole d’Allah de manière
mensongère, sans science et sans clairvoyance mais plutôt en suivant ses propres passions.
Et celui-ci est différent de celui qui fait un effort d’interprétation, et qui fait partie des gens qui en 
sont capable (savants), et qu’il se trompe. 
Le fait de mentir sur Allah en autorisant ce qu’Il a interdit ou en interdisant ce qu’Il a autorisé fait 
partie des plus grands des péchés, en effet Allah dit dans le sens rapproché du verset : « Et ne dites 
pas, conformément aux mensonges proférés par vos langues: « Ceci est licite, et cela est illicite », 
pour forger le mensonge contre Allah. Certes, ceux qui forgent le mensonge contre Allah ne 
réussiront pas. » (s16 v116), dans un autre verset il dit : «  Dis: « Mon Seigneur n'a interdit que les 
turpitudes, tant apparentes que secrètes, de même que le péché, l'agression sans droit et d'associer à 
Allah ce dont Il n'a fait descendre aucune preuve, et de dire sur Allah ce que vous ne savez pas. » » 
(s7 v33).

Et le fait de mentir sur le messager -paix et bénédictions d’Allah sur lui- fait partie également des 
grands péchés conformément au hadith : « Celui qui ment sur moi volontairement, qu’il prépare sa 
place eu Feu », ceci car le fait de mentir sur le prophète -paix et bénédictions d’Allah sur lui- 
revient à mentir sur Allah, car cela engendre la corruption de la religion en y ajoutant ou en 
diminuant ses préceptes. Le musulman doit donc prêter attention à l’authenticité des hadiths, et de 
n’interpréter les hadiths que comme l’on interprétés les savants.

Puis viens ensuite dans la gravité du mensonge, proférer des mensonges à l’encontre des savants, 
comme le fait de leur attribuer des paroles et des avis jurisprudentiels (fatwas) dont ils se 
désavouent, que ces mensonges soit dus à une mauvaise compréhension ou à une volonté de 
répandre le faux. Et la plupart de ceux qui tombent dans cela font partie des gens des innovations 
(bid3a) et les sectes égarées, y compris la plupart de leurs élites qui n’hésitent pas à mentir.

Viens ensuite le mensonge qui ne concernent pas la religion mais les gens, et celui-ci est de 
plusieurs degrés. 

Parmi les pires de cette catégorie, le fait de mentir afin de prendre injustement le droit de certaines 
personnes ou de toucher à leur honneur.
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Il y’a également le mensonge dans une transaction commerciale, car il y’a parmi les commerçants, 
des gens qui mentent concernant leur marchandise en exagérant dans la description de cette dernière
à propos de ses qualités, et dans le même temps ils cachent ses défauts, ou ils mentent concernant le
montant de leur coût de revient, ceci afin de faire croire que leur bénéfice est minime, et tout autre 
sorte de mensonge du même genre.
Et tout argent qui a été obtenu d’une manière illicite devient lui-même illicite, le messager d’Allah 
-paix et bénédictions d’Allah sur lui- a dit : «  Certes les commerçants sont les pervers ! »
Ils ont dit: Ô Messager d'Allah ! Allah n'a t-il pas autorisé la vente ?
Le Prophète -que la prière d'Allah et Son salut soient sur lui- a dit: « Si mais ils jurent et sont ainsi 
pécheurs et ils parlent en mentant ». 
(Rapporté par Ahmed et authentifié par Cheikh Albani dans Sahih Targhib n°1786)

Parmi les mensonges, il y’a aussi le fait de ne pas se rendre à un rendez-vous sans raison valable, 
d’après Cheykh Ibn Taymia, ceci fait partie des choses illicites conformément à l’ensemble des 
hadiths.

Parmi les mensonges qui sont interdit, le fait de mentir pour faire rire les gens, à ce propos le 
messager d’Allah -paix et bénédictions d’Allah sur lui- a dit : «  Malheur à celui qui parle et ment 
pour faire rire les gens, malheur à lui, malheur à lui ».
(Rapporté par Abou Daoud dans ses Sounan n°4990 et authentifié par Cheikh Albani dans sa 
correction de Sounan Abou Daoud)

Il y’a par contre certains types de mensonges qui sont autorisé lorsque la réconciliation qu’ils 
peuvent apporter est supérieur aux méfaits, ils sont les suivants conformément aux hadiths : en 
temps de guerre, pour réconcilier entre deux personnes, ou la réconciliation entre les époux, Oum 
Kheltoum – qu’Allah l’agrée- a dit :  « Je ne l’ai jamais entendu autoriser le mensonge si ce n’est 
dans 3 cas : en temps de guerre, pour réconcilier entre des gens et de l’homme à sa femme et de la 
femme à son mari » (Mouslim).

Il est malheureux de constater que le mensonge est répandu dans les familles pour tout et n’importe 
quoi, les parents enseignent le mensonge à leur enfants, directement ou indirectement et les enfants 
se mettent à mentir à leur parents, les parents doivent se rappeler qu’ils sont responsable de 
l’éducation de leurs enfants, que ces derniers sont responsables de leur propre personne, et que 
chacun sera jugé selon ses propres actes.

Il est également important de savoir qu’il faut préserver ses serments (le fait de jurer par Allah), 
Allah dit dans le sens rapproché de Sa parole : « Et préservez vos serments », comme a expliqué Ibn
Abbas à propos de ce verset, le fait de jurer constamment expose au risque de ne pas tenir à son 
serment, et c’est également une preuve de rabaissement du serments et de Celui par qui on jure 
-exalté soit-Il-. Il ne faut jurer que pour une chose importante, en cas de nécessité et non pour des 
choses futiles.

Comme le musulman doit être véridique dans ses propos, il doit être certains de la véracité de ce 
qu’il rapporte d’autrui, car le messager d’Allah -paix et bénédictions d’Allah sur lui- a dit : « Il 
suffit à la personne comme mensonge de transmettre tout ce qu'elle entend » (Mouslim), et Allah dit
dans le sens rapproché du verset : «  Ô vous qui avez cru ! Si un pervers vous apporte une nouvelle, 
voyez bien clair [de crainte] que par inadvertance vous ne portiez atteinte à des gens et que vous ne 
regrettiez par la suite ce que vous avez fait. » (s49 v3), donc lorsque la personne est digne de 
confiance, on peut accepté son information, par contre si ce n’est pas le cas, il faut alors la vérifier 
lorsqu’elle vient d’un pervers car la plupart de ses paroles sont fausses. Et le fait de répandre les 
rumeurs fait partie des mauvaises choses que le musulman doit délaisser.
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